
Généralités :

Le logis de la Corne de cerf (1482) a été restauré il
y a 30 ans par la mairie d’Angers pour y accueillir la
Maison de l’environnement.

Lieu de sensibilisation et d'éducation à
l'environnement situé au cœur du parc de loisirs du
lac de Maine, la Maison de l'environnement
propose, tout au long de l'année, expositions,
conférences et animations, qui sont autant
d'invitations pour mieux comprendre et agir en
conséquence.

Les étapes :

● Réhabilitation d’un ancien manoir

● Recrutement d’une équipe d’animateurs

● Création de supports pédagogiques

● Réalisation d’expositions

La Maison de l'environnement développe, en
partenariat avec divers acteurs tels que la LPO
d’Anjou, des dispositifs de gestion
environnementale et des actions écocitoyennes
favorisant notamment les sciences participatives
comme l'Opération crapauduc.
La Maison de l'environnement propose également
des outils de référence tels que Le Guide malin
écocitoyens au quotidien, à destination de ceux qui
s'interrogent sur l'impact écologique de leurs choix
au quotidien.

Quel type de projet ?
Réhabilitation d’un ancien manoir en une maison de
l’environnement

Qui réalise ?
La ville d’Angers

Qui associer ?
La Métropole d’Angers

Les points de vigilance :

• Parvenir à toucher le plus de citoyens possible
(petits et grands)

• Faire une montée en compétences des citoyens sur
les thèmes liés à l’environnement

• Le dialogue entre les acteurs du projet est
indispensable

• Le projet de la maison de l’environnement doit être
imaginé pour ne pas perdre cette dynamique : les
habitants ont déjà clairement identifié un lieu de
rencontre et de savoir sur les thèmes de
l’environnement dans un espace commun à tous
les citoyens.
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